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Ce document sera conservé au sein de l'établissement mais pourra être transmis aux services d'urgence en
cas de besoin pour permettre une prise en charge efficace et rapide de l’élève.

Si vous souhaitez nous transmettre des informations confidentielles, merci de les joindre dans une enveloppe
fermée notée «confidentiel» qui sera portée à la connaissance de l'infirmière uniquement.

Nom et prénom de l’élève :                                                                                                                                 

Date de naissance :                                                   Classe :                                                             

• Antécédents médicaux ou chirurgicaux :                                                                                                             

                                                                                                                                                                                       

• Allergies :                                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                                          

• Handicap : Si  l'élève présente une déficience (auditive, visuelle…), une difficulté d'apprentissage 

(dyslexie…) ou un trouble de la santé évoluant sur une longue période, veuillez préciser le type de 

handicap, le traitement suivi et/ou les aménagements à mettre en place (PAI, aménagement d'examen…) : 

                                                                                                                                                                          

                                                                                                                                                                                    

                                                                                                                                                                                    

Les traitements doivent être impérativement remis à l’infirmière avec un duplicata de l’ordonnance.

En cas d’urgence, le médecin régulateur du SAMU oriente l'élève accidenté ou malade vers l’hôpital le mieux
adapté. Le transport est assuré par les services de secours d’urgence.

Dans  tous  les  cas,  l'élève  mineur  ne  peut  quitter  l'hôpital  qu'accompagné  d'un  parent  ou  d'un
représentant légal.

Fait à ……………………………………..
Le ………………………………………….

Signature des responsables légaux

Lycée professionnel Horticole et Animalier
164 Allée Louis Clerget – 38110 LA TOUR DU PIN

Siret : 193 818 192 00042
Tél : 04 74 83 20 70  -  Couriel : lpa.la-tour-du-pin@educagri.fr -- Site internet : www.lyceehorticole.fr
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